Banque des Professions de Santé

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DI LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DE LA
CAISSE MUTUELLE DES PROFESSIONS DE SANTE
- DE MEURTHE ET MOSELLE
CIPS & DU

Meurthe-et-Moeselle 13 MAI 1991

FEE

SIGNATURE ET DELEGATION DE POUVOIRS

Le Conscil d’Admmistration, aprées avoir délibére, ot conformement a 'Article
19 des statuts, délégue ot confére a 'unammité des membres presents les
pouvoirs nécessares pour signer les actes de préts notarics ou sous seing
prive, cautions ot tous les actes de gestion courante (modification...) ¢t de
conscntuy les mamlevées avee ou sans constatation de paicment. Les
personnes sonl donndes aux personnes Cr-apres designees, ot pouvant agir
s€parcnunent

* Monsicur STEINMETZ Frangois | ) //
Dirccteur / :'

* Monsicur THOUVENIN Francois
Président du Consal d’Administration

* Monsicur MILOT Pierre
Mcmbre du Consetl o' Admruaistration
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Pour cxtrait certifié conforme

Le Président du Consetl d'Administration
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